
Accès aux lacs pour non riverains sur les terrains de la Ville d’Estérel  
Mise à jour pour caucus du 20 août 2021  
 
 
1) Chemin Dupuis lot 5 508 382. Escalier en pierre fait par TP le 31 mai. Sentier fait le 22 juin 2021, pancarte pour lavage des 
embarcations installée. Rencontre avec le propriétaire voisin le 12 juin par CC et RL Discussion avec le Conseil pour donner suite au 
courriel de M. Azzouz qui nous demande d’enlever le quai, décision du Conseil de laisser le quai à cet endroit jusqu’à ce que nous 
ayons une demande de permis de construction. Par la suite voir à garder seulement une plateforme sur le bord de l’eau En juillet la 
section du sentier au bord de l’eau été nettoyé. M. Azzouz a vendu le terrain donc le dossier est réglé. 
 
2) Avenue des Alouettes lots 5 508 148 et 5 508 147 Parc Lucie-et Robert-Lavigne. Travaux exécutés par Norco en juillet 2021, visite 
du site par Mr Lafontaine, Mme Bonneau et Mme Corriveau avec les employés des TP. Les TP ont installé la boite à fleur avec la 
pancarte du Parc sur le chemin d’Estérel, le panneau commémoratif et la pancarte pour le lavage des embarcations. 
À faire : Installer deux bornes à chaque extrémité du Parc, les 3 cartes provenant de Sopair près des passerelles et une pancarte 
interdiction de stationner sur Alouettes. Demande de CA au MELCC pour construire la plateforme près du tributaire. Subvention 
obtenue pour la plateforme. Faire une identification des espèces d’arbres et de plantes d’intérêt avec un sentier d’interprétation avec 
des panneaux explicatifs. (Nous irons avec ÉcoCorridor et Marie-France de Sopair pour nous aider avec l’identification pour le sentier 
d’interprétation) 
 
3) Vis-à-vis du 137, chemin d'Estérel lot 5 5 08 797 dessert un seul non riverain, présence d’un sentier existant. Terrain pour accès à 
officialiser en 2021. Visite à faire avec TP. Lorsque complété il faudra y installer une pancarte de lavage des embarcations. 
 
4) Avenue des Récollets lot 5 508 701 terrain non accessible avec quai utilisé par un non riverain seulement. Décision de ne pas le 
vendre après la consultation. Le quai et la plateforme ont été enlevés la semaine du 14 juin 2021. 
 
5) Avenue de Blois lot 5 508 386 terrain non accessible avec quai utilisé par un seul non riverain. Terrain à l’étude pour vente. 
Servitude de tranquillité et de conservation à l’étude. Décision de ne pas le vendre après consultation citoyenne. Une rampe a été 
construite avec un nouvel escalier par TP en juillet. Une demande pour faire couper les gros arbres morts a été faite. La propriétaire 
du lot voisin a coupé des arbres morts sur son terrain en bordure du terrain de la ville et se plaint de voir l’escalier. 
À faire : Teindre l’an prochain pour l’atténuer et on pourra envisager de planter quelques arbres. A réévaluer. 
 
6) Chemin Fridolin-Simard avec quai lot 5 508 492 Parc Jean-Charest. Pancarte pour résidents seulement installée. 
Sentier a été asphalté par TP. Quai a été changé et remettre l’échelle. Panneau commémoratif a été installé et l’inauguration est 
prévue le samedi 25 septembre à 9h30 avec la famille Charest et quelques élus. 
 
7) Parc Thomas-Louis-Simard avec quai lot 5 508 674 Gazebo installé par TP ainsi que la plantation autour des tennis Paillis dans 
l’aire de jeu et un carré de sable, travaux fait le 22 juin 2021. Plusieurs pancartes de lavage d’embarcations installées près du 
stationnement. Bollards et contrôle de la vitesse vis-à-vis l’entrée du Parc installés en juillet. 
 
8) Avenue de Versailles avec quai lot 5 508 307 
 
9) Avenue d’Amiens avec quai lot 5 508 809 Quai changé le 16 juin 2021 Système d’irrigation provenant de la propriété non riveraine 
enlevé. 
 
10) Avenue de Champfleury avec quai lot 5 508 233 
 
11) Avenue des Orioles lot 5 508 337 
 
12) Chemin des Deux Lacs avec quai lot 5 508 681  
 
13) Avenue Maubèches avec quai lot 5 508 580  
 
14) Avenue Grenoble avec quai lot 5 508 593  
 
15) Avenue des Merles avec un quai lot 5 508 562 Le quai a été réparé par TP 
 
16) Avenue de Chantilly lot 5 509 142 avec quai, sur le bord du chemin vers la place de Chantilly. Accès officialisé en 2021. Pancarte 
de lavage d’embarcation est installée. À faire : Réparer l’entrée et l’escalier par TP. 
 
17) Terrain en face du 33 chemin Dupuis, 5 508 404 avec quai présence d’un pédalo jaune, vieil escalier à démonter en 2021. Évaluer 
si on doit en faire un accès officiel  
 
Installer pancarte de myriophylle près de la borne sèche en face de l’entrée du Parc d’Estérel. Fait 
 
Mise à jour par Nadine Bonneau et Christine Corriveau le 12 août 2021 
 


